
Eb U^f^uaau ce lia -discussion, il y a | 
êe»l (HlBLipLit engages : 'un principe 
économique, un principe politique, et je 
les résous dans- eoux sens igRpfBés, ou* 
nom d'un principe unique, un nara de la* 
liberté. 

Quant au principe -économique, M. la 
minisire du commerce a dit avec raison 
que le traité de commerce n'était pas le 
libre échange, mai* I e n | a srstVciio» di-

acbemineinent véfWk fffiFè ecnànge,*qué1' 
personne ne s'y est trompé et que, s'il 
réussit, le libre échange trio-nphe; s'il 
échoue, c'est un retour vers la protection. 

Eb bien, an nom, si ce n'est de tous, 
au moins du plus grand nombre de mes 
amis politiques, et en mon nom, je dé
clare que nous approuvons ces tendances. 
Noos apporterions à la doctrine de la li
berté commerciale et industrielle; et en 
ce qui me concerne, je crois que toutes lt^ 
libertés sont solidaires ; il nousest impos
sible, alors que nous demand ns la li
berté politique, de ne pas accueillir la 

- liberté industrrerre. non seulement pour 
elle-même, mais parce que le progrés de 
toutes les autres libertés s'en ressentira. 
(Approbation à la gauche de l'orateur.) 

M. le ministre des travaux publics a dit 
qu'il était important pour les peuples 
comme pour Je* individus que leur travail 
fût du travail utile. Oui ; et ce n'est pas 
«JW'térîlé d'aujourd'ui que le travail utile 
seul est du travail. Et non seulement il 
faut qne le travail soit utile, mais il faut 
qu'il te soit le plus possible. 

Quand on «'occupe des conditions géné
rales de l'industrie et du commerce. On 
fait «ne étude de méthode. Si l'on établis
sait une loi qui eût pour système ou pour 
effet d'appliquer les forces d'une nation à 

'• «m travail in productif ou incomplet, on 
diminuerait ses forces comme on diminue-
eelles d'un homme à qui on lierart les 
membres pour le faire travailler. 

il n'y au qu'une chose à dire, c'est 
qu'il est certaines circonstances dans les-
qaeiles un peuple peut avoir besoin de se 
suffire à lui-même et doit encourager une' 
industrie nécessaire qui pourrait lui man
quer.£La dépense de la na'ion ferait pour 
fiadustrie en cas de blocus, serait aussi 
utile que celle qu'elle ferait pour assurer 
ses moyens de défense. C'est un moyen 
de guerre, mais il ftut appliquer chaque 
force à son objet propre et ne pas conser
ver inutilement, en temps de paix, une 
forée sans objet. 

A cas principes généraux qui devaient 
atru exposés ici d'une façon nette et pré
cise, on a fait une objection souvent re
nouvelée et tirée des faits. Des industries 

1 malheureuses ont exposé leurs souffrances 
et en ont conclu que les principes, fus 

"•em ils justes, devaient être abandonnés. 
Je réponds que l'expérience n'est pas 

faite. Je ne nie pas les souffrances, je ne 
les discutte pas, et même, pour mon ar
gumentation, je les suppose aussi gron
des qu'on l'a dit. Je suppose ào plus 
qu'elles ont été causées par le traite de 

• • commerce. Je le suppose eu ne l'admettant 
paa. Biais je n'admet» pa* qu'il puisse y 
avoir des révolutions sans viciimes. 

In Toutes les fois qu'une industrie se trans-
' forme, les premières conséquences de 

celte transformation peuvent être douleu-
ii reuses, mais ce n'est pas \ dire qu'elles 

soient durables. Lorsqu'on invente une 
machine qui marche avec un homme et un 

- enfant, et qui remplace 100 flleoses, 98 
personnes perdent leur travail. Et cepen
dant ai l'on écoutait leurs doléances, et si 
l'on renonçait à la machine, on agirait 

i en sens inverse du progrés et de la phi
losophie. Je dis donc qu'alors même que 
les souffrances de l'industrie seraient aussi 
étendues qu'an l'a dit, alors même qu'elles 
devraient éira attribuées au traité de com-

' merce,.cela ne prouverait qu'une chose, 
c'est que les conséquences du traité de 
commerce n'ont pas encore été obtenues. 

Ce que je dis là a été dit déjà par tous 
ceux oui ont admis le même principe que 
moi. Mais ce que j'aurais voulu entendre, 
c'est une étude des conditions de la lutte 
pour la production française. On répond 
aux plaintes en invoquant le progrés. Ce ' 
progrés on le constate. On allègue que si 
la production a diminué sur certains points 
elle s'est accrue sur d'autres. Mais ce 
qu'il faudrait faire, se sérail de rechercher 
si dans la nature des ouvriers et des chefs 
d'industrie, si dans Is nature des ressour
ces de la France, il y a des raisons qui 
pourraient expliquer son infériorité per
sistante, survivant i la crise actuelle. 

On n'a rien dit de cela. On a bien vite 
fait de comparer la production du fer et 
celle de la bouille entre deux pays. Mais il 
y a d'autres éléments nécessaires à la com
paraison ? Avons-nous en France des in
dustriels aussi intelligents et aussi résolus 
que nos concurrents? Avons-nous des 
artistes d'un goût aussi sûr, d'une ima
gination aussi féconde? Avons-nous des 
ouvrière dans le corps soit aussi robuste, 
doni l'énergie soit aussi ferme que nos 
concurrents? Les avons-nous"? 

Sua os point, après avoir étudié les 
ouvriers de mon pays, et aussi ceux de 
l'étranger, je réponds que j'ai constaté 
chez, les nôtres une souplesse, une pré
sence d'esprit, qui sont pour la nation 
uae force que les industriels du dehors 
nous envient. (Très-bien! 1res-bien!) 

Pour l'échantillonnage des étoffes de 
luxe, nous n'avons pas de rivaux, en rai 
son du goût français. Pour les travaux 
d'art qui nécessitent non seulement une 
gicttide adresse, mai» encore une certaine 
«ruditioi , nous sommes au dessus des 
autres nations. Plus notre industrie se dé
veloppera dans des conditions de liberté 
s i plus aoos verrons quelles ressources 
aile renferme. 

J'ajouterai que notre population est 
très-nombreose, et qoe notre industrie 
agricole est très-importante. D'autres 

peuples ont une production vnàot>V\\e\\e 
p|ue~eewsidé>ebie; si notts ieooers compte 
de l'étendue et oe la popo i on ; mais 
noire indus-? i e agricole nous crée des 
ressource* d**ali»maiice qui n ex si» nt pas 
ailleurs. (C'est \rar|) * 

Ou parlait des manufactures qui occu
pent un grand nombre d'ouvriers, e' qui, 
aux epoq i es de crise, sont obtiges de les 
congédier. El bien, en Fran< e, dan» ce» I 
moments, les tiavaux agricoles*© ffirent unt \ 
ressource aux ouvriers. Dans le Lanscas-
hire au contraire, les ouvriers congédiés 
ne peuvent eue se croa-er .les bras, mal 
faire où souffrir. (Mouvement d'adhésion J 

C'est donc une force de plus que nous 
trouvons dans noire industrie agricole-

Enfin, nous strnmes favorisés par les 
configuraiions géographiques du pays. 

Lorsqu'on veut, par la pensée appré
cier si un pays est en état de tenir tête h 
des pays plu* favorisas sotie le rapport dje 
la production des ma'ieres premières, 41 
en faut juger par ses nontagnes, ses ri
vières, ses canau: ; suis ce rapport la 
Prince est privilégiée. 

Tout ce que la nature peut donner, à 
l'exception de la houille, «Ile le possède. 
Tout ce que l'intelligence peut donner, 
elle Ta, non seulement sur I» pied d'éga
lité aveu les autres nations, nais encore 
avec supériorité. El cVst ave- de telles 
ressources, qu'on viendrait argue- de souf
frances industrielles pour nois faire 
renoncer aux principes libéraux! tour ma 
part, je n'y consentirai jamais et je don ne 
mon adhésion tout entière aux principes 
de liberté, en matière de commerce et 
d'industrie. (Très bien ! très-bien !) 

Voilà ma première déclaration. Voi»i 
la seconde qui sera la dernière. Vou-
n'avez 
da 

» A W ! e?»? T0'"ïJîlXU _ ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ ^ _ 
sdn se 3 , en H"nraJ) _fln <=""TiB,i''in [ qian !n """ffrts'"n aVtn vr 
lé droiclusif de conclure des traités de ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ • " , 

comme, ne conclut pas directement au 
droit cajnWdr des tarifs. 

Cela si,, vrai,'qu'il a fallu un sénat t, 
lus-cuite .pour "fixer l'interprélalion 1 
de l'are ê dans le sens qu'"n lui doi.ne 1 
mainiot, et qte le rai porteur. M. Trop I-
'ong, fo devoir longuement s'él^^"-- * 
sur leangers t u'un Hait* de co 
conçu la logeas peur amener poi 
pays. 

Je ddonc qie l'absence du droit de, 
voter l< tarifs constitue pour nous une 

f inferioé par epport aox auftea ptys. 

* ! 

ri du maréchal 

bien! très-bien! 
gML Thiers. : 

d t i l rn |»yini 
T 1 . * o u y e f - Q 

(Tres^ 

estons contre ce 

er. Il faut aussi qu il 
'Bru il)sv vous l'avez qu'à prendre j ' ihsr , .soit fVtpmlVtAit* l a question des acquits 
»umen,A Irnjé; de 1880 poUrêUe trop- |J 1 cauii«w>W«Ri*; " ' 
P*s de • Joilonreox contraste. Que 
vcyons-nis ei effet ? Taa'Its.qye le Sou-
veiaiu dea" Fance y stipule en son nom 
pout le p s etsai s faire mention du cou-, 
tentemarfe ,a Feasce, la "reine de': 4a 
Grande-btairie prefid l'engagement ' Uê 
se pour te atprès de ses chambres pour 
que eesuiflts, ete... *J 

Voilà tait, voilà notre intériorité pro
clamée sesnellement dans au instrument 
de paix 'Bruit.) Eh bien ! je demande 
qu'à Tenir pareille humiliation nous 
soit épanée, et c'est pour sauvegarder 
notre drl que tou> en stipulant nos ré 
serves efaveur de la liberté comroercjaje, J. 
nous naouvons' pas accepter Tordre du 
jour, nu* ne pouvons faire bon marché 
de notreiroit primordial de voter'les im
pôts!. . .(Vne approbation sur les bancs 
de l'opositun.) — La clôture! la clô
turai 

MM. les Roteurs, Buffet. Thiers , 
Dalloz, Faulmier, le baron Lespérut, 
demandent i ie bis la parole contre la 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ dea admissions tempo 
raires ont été réservées.(Bruit.) La Cham
bre ne peut pas prononcer, alors que la 
pensée du Gouvernement n'a pas été aussi 
u^ljcjJe.^t, aussi.^o£nBièl»«qu'on doilp-iq 4 

S . Ê*C. M. Koufier, ministre d'Etat. 
La constitution confère au Chef de J'Ejat 

| "TeT5oii vôîF" Hë conciûre"des trait ésd*e"cbm-
merceVt rie modifier les tarifs. 

M. Glais-B'zoin. Nous le contestons. 

étau soienneajaj « An moment ou la pro 
« teclion cesse, disait elle, il faut affran-
c chir notre Industrie de toutes les entraves 
< intérieures qui la placent dans des con 
« ditions d'infériorité. • Celte promesse 
o-t-elle été réalisée ? El si elle n'a pas été 
tenue, e«t ce M. Brame qui a le droit de 
s'en plaindre, ainsi qu'il l'a fait ? Ne son t-
ce pas plutôt les partisans du libre-échange 
qui voient leur principe menace par des 
circonstances qui ne sont nullement les 
conséquences de ce principe ? 

Si l'heure n'é ait pas aussi avancée, 
j'aurais pu énumérer les réformes que le 
Gouvernement étai tenu d'accomplir. M. 
le ministre d'Etat a précisément commencé 
son discours en insistant sur If s amélio
rations réalisées. Je ne conteste pas ces 
améliorations, mais celles que je demande, 
vous ne me les donneriez pas ; je veux dire 
les reformes politiques. (Mouvements di
vers.) 

Oui, messieurs, il y a une différence 
très-grande, même en matière d'industrie, 
entre un homme qui jouit d'une entière 
liberté et celui qui n'a H - ' — iih«»,tA u 
.«.iiAo n r » uni uirrereuce dans le carac
tère de ces hommes, et même ceux qui ont 
été fortement trempés reçoivent de l'habi
tude de la liberté une trempe nouvelle. 

La liberté, nous ne l'avons pas. Nous 
luttons, privés de cette liberté politique, 
avec les citoyens anglais qui la possèdent. 
Nous n'avons pas la liberté de In presse 
(Bruit), les Anglais l'ont... Voilà une cause 
d'infe ion e pour nous. (Adhésion sur les 
bancs de l'opposition.) 

Et non seulement je demande des ré
formes politiques ; je devrais aussi de
mander des reformes économiques. Le 
crédit en France est trop limité, parce 
qu'il est trop gouverné Nous n'avons pas 
de crédit à long terme, ce qui est un 
malheur pour l'industrie. Mais je n'insis
terai pas sur tous ces points. Seulement, 
les dernières paroles du discours de M. le 
minisire d'Eiat me rappellent que lorsqu'il 
a voula expliquer la crise industrielle, il 
a rappelé la dernière guerre qui a eu lieu 
en Europe. 

De son côte, l'bonnorable M. Pouyer-
Quertier (que je ne savais pas ennemi des 
armées permanentes) a comparé le faible 
effectif de l'armée anglaise à nos i .200,000 
soldats, dont la présence sous les drapeaux 
nous prive du travail de nos enfants. (In
terruptions sur quelques bancs.) Si telle 
est la situation, elle est une cause de 
desastres; .mais cette situation, nous sa
vons qui l'a faite. (Très-bien ! très-bien t 
à la gauche de l'orateur.) 

Au moment où l'on dépouillait l'indus
trie française delà protection dont elle 
avait joui, il fallait aussi lui promettre, 
lui garantir et loi donner la paix. C'est là, 
messieurs, que se place la plainte plu
sieurs fois rappelée ici, plainte si vive 
que M. le minisire a dû nous promettre 
que ce qui l'a causée et l'a rendue si 
amère ne se renouvellerait plus. En effet, 
le pouvoir exécutif a pris seul la responsa
bilité de l'évolution qu'il fa sait taire à 
l'industrie française. La nation n'a jamais 
été consultée dans la personne de ses re
présentants légaux, dans la Chambre. 
(Nouvelle approbation sur les mêmes 
bancs.) 

Si maintenant on nous dit qu'à l'avenir 
nous pourrons introduire des interpella
tions et demander des enquêtes, je réponds 
que cela ne suffit pas, et qu'il faut que les 
tarifs soient votés par ceux qui votent les 
impôts et les emprunts. (Oui ! oui ! à la 
gauche de l'orateur.) L'absence de ce droit 
est une de eus « entraves intérieures > 
dont a parlé la lettre impériale, et qui ex
pliquent l'inlériorité de la France. 

Toutes les nations, en effet, intervien
nent par leurs chambres dans la fixation 
de leurs tarifs: c'est là un droit inscrit dans 
les constitutions de la Belgique, de la 
Prusse, de l'Autriche, du Wurtemberg, du 
Danemark, de l'Italie, du Portugal, des 
Etats-Uuis et de l'Angleterre ; c'est donc 
un droit que possèdent tous les pays du 
monde. Notre constitution elle-même, dans 

Schneider. La parole 
M. des RotOurs, qui 

' < demandée h premier. 
4. des Rototrs (au milieu du bruit). 

D y a des industries considérables qui 
n'ont pu se tare entendre encore, la fila
ture d« coton l'industrie linière, la fabri
que des tulle» onis, les intérêts agricoles, 
Ifs intérêts (îs ouvriers qui souffrent. Je 
demande d«>c que la Chambre ne pro
nonce pas i clôture et me maintienne 
mon tour e parole. 

Voix dterses. On n'a pas entendu un 
root 1 — Aix voix! aux voix! 

M. dei Rotours, au milieu du bruit 
crossani, reuiuvelle ses réclamations con
tre i« clôture 

Plusieurs membres demandent à la fois 
la parole. 

M le président Schneider. M. des Ro-
toursa pa~l> cunire le clôture. Aux termes 
du rà^emni. un seul orateur pouvant 
être euten»! contre la clôture, je consulte 
la Cbambe sur la clôture de la discus
sion. 

M. Pruyer-Quartier. Je demande la 
paro'e four un fait personnel (Mouve-

M. le ^résident Schneider vous aurez 
la p^roe pour un fait personnel après le 
vote de a Chambre sur la clôture. Je la 
cousu te. 

La ciêure de la discussion est pronon 
cée, tip-os une épreuve déclarée dou
teuse. 

M. Edouard Dalloz Je demande la 
parole sur la position de la question pour 
que l« vote qui va avohr lieu soit bien 
expl'Ojé. 

M. e ministre d'Etat nous a déclaré 
hier aie le Gouvernement accepterait Une 
demanJe d'interpellation sur le régime 
des pojvoirs d'admission temporaire, point 
sur leiuel certains d'entre nous sont en 
dissideice avec lui, tandis qu'ils ne le sont 
pas su les résultats généraux du traité 
de comnerce. S'il était bien entendu que 
maigre » discussion de M. ie ministre sur 
les acqiils, discussion à laquelle il n'a 
pu être répondu, celle question spéciale 
est res-rvee, le vote pour un certain irom-
bre d'entre nous serait singulièrement 
facilité.(Mouvements divers.) 

M 1<président Schneider. Vous pou
vez l'aie telle interpellation que vous vou
drez. Ls bureau! seront juges. (C'est 
cela !) La parole est maintenant à M. 
PouyerQuertier pour un l'ail personnel. 

M. Puyer Quertier. Ma personne est 
engagétcompletemeiil dans le débet (Ex
clamait ns sur plusieurs bancs ) Pendant 
deux hures et demie hier, et pendant une 
partie a la séance d'aujourd'hui. M. le 
ministred Etat a malmené mes chiffres ; 
il en a mane soupçonné la pensée. (Bruit.) 
Je declie que je ne peux en retirer au
cun, queje les maintiens tous. {Exclama
tions sur quelques bancs. — Approbation 
sur d'aires.) Je regarderais comme in
digne dîmoi de siéger au milieu de vous 
si je oVais pas apporté ici des chiffres 
irréfulakes. (Interruptions ) 

Je dexande donc à relever en quelques 
minutes es erreurs profondes qui ont été 
commise: contre m o i . . . (Nouveau bruit !) 

M. l e président Schneider. Ce serait 
rentrer tans la discussion. Vous avez tait 
voire cotestation, c'était votre droit, 
puisque 'ous aviez la parole pour un fait 
personne. Mais discuter des chiffres, ce 
serait entrer dans la discussion qui est 
close, ("rès bien ! très bieo I) 

M. Paiyer Quertier. Je demande alors 
à dire \uelques m ts sur la position de 
la queslun. (Bruit.) 

M. l e président Schneider. Vous avez 
la parole ;ur la posmon de la question. 

M Pouer-Quertier. Il est bien enten
du que lescriiim qui va s'ouvrir aura, 
après les déclarations de M. le minisire 
d'Etat, cite signification qu'à l'a«enir, 
les queslins de lanls internationaux se
ront toujours soumises à la Chambre. 
(Très biei ! très bien ! sur un certain 
nombre debancs.) 

tl impote que nous sachions sur quel 
terrain nos votons ; il faut qu'il n'y ait 
pas de sunrise, et que nous connaissions 

(Récla'nanons ) ,. 
M. Jules Favre. Ce n'est paa exact. 

(Bruit.) 
M le Ministre. Si vous le contestez, 

c'es.t une_ question _d'inierpréiBitPU-ee-+g 
constotion, qu'il n'appartient pas à cette 
assemblée de résoudre. ("Reclan^ations sur 1 à-caution - • 
les bancs de l'opposition.) ' ., ' 

M Ernest Picard, au milieu du bruit. 
La nation est souveraine. 

, . le Président Schneider. La nation 
a dé'égué dans de certaines conditions, ses 
pouvoirs au chef de l'Etat. Vous n/avez 
pas le droit de les discuter. (Très-bien ! 
très-bien!) 

M. Ernest Picard. La souveraineté est 
inaliénable. (Bruit croissant.) 

M le ministre En maintenant le droit 
constitutionnel du Souverain de signer les 
traités de commerce, je repèle que la ten
dance du Gouvernement est d'avoir re
cours aux enquêtes, a la publicité et à la 
Chambre. (Très-bien ! très bien ! — Mou
vements divers ) 

M. Jules Favre. Ce ne doit pas être 
une tendance, c'est un devoir. — Au* 
voix ! 

M Garnier Pages. Le mot tendance ne 
signifie nen. 

M- Thiers (Aox voix ! aux voix !) La 
question est trop grave pour que la Cham
bre ne permette pas de faire Une observa
tion. 

Plusieurs membres. Mais la clôture a été 
prononcée ! 

M. le président Schneider. M. Thiers 
a la parole seulement sur la position de 
la question; il ne peut pas rentrer dans la 
discussion. 

M. Thiers . Je ne veux pas rentrer dans 
la discussion. Je l'aurais voulu, car j'au
rais répondu sur tous le* points. d"""'":p 
.*-...,>, m „ i - j-j. Atitnicr devant votre vo
lonté: le pa\s jugera. Je me borne donc à 
ces deux questions:!* Suffit il d'alléguer la 
cons'ilulion pour nous arrêter sur le 
champ? Dans tous les pays représentai ifs, 
les pouvoirs publies ont te droit souverain 
de disciier la coii«tihitu>n (Interruptions ) 

M. le prés ident Schneider M. Thiers 
sait bien que le Corps législatif n'a pas ce 
droit. 

M. Thiers. C'est, un droit formel dans 
tous les pays En Angleterre. . . 

M. l e président Schneider. Pesiez, je 
vous prie, en présence de la Constitution 
fiançaise. 

S. Exe. M. Rouaer. Respectez au.moins 
une fois la Constitution de voire' prys. 
(Très-bien ! 1res bien !) 

M Thiers. Je dis que dans tous les 
pays, quan i on allègue la Constitution, on 
a le droit d examiner si on l'invoque à 
propos. Premier point. Autre question : 
tout tarif est un impôt, et je refuse à tout 
pouvoir, quel qu'il soit, le droit de mettre 
un impôt sur le piys sans le concours du 
Corps législatif. (Vive approbation sur les 
bancs de l'opposition.) 

M. le ministre d'Etat* M. Thieid refuse 
avec défi le respect à la Constitution de 
son pays. Je le pleins d'une pareille atti
tude en face de la nation; elle ne convient 
à aucun citoyen, si haut qu'il se croie 
pla.;é^ (Très-bieu ! très-bien I) L'anicle 3 
de la Constitution donne au S<>u\en in, en 
termes formels, le droit de Conclure les 
traites de commerce, Voila la Constitution, 
et elle n'est pas à discuter dans cette en
ceinte. Ce que vous voulez, c'est essayer 
de frapper d'inconstilutionnalité le traité 
de 1860. Nous ne nous prêterons pas à de 
pareilles tentatives et a de pareilles habi
letés. (Vive approbation ) , 

M. le président Schneider. Je consulte 
la Chambre aui a clôture de l'incident. 

La .; ôiure est prononcée. 
M. l e prés ident Schneider. Maintenant 

je mets au\ vou l'ordre du jour pur et 
simple sur la demande d'interpellation. 

L'ordre du jour pur et simple est pro
noncé â une grande majorité. 

Le chef des secrétaires-rédacteurs, 
MAUHEL-OUPEYBÉ. 

NiaT 
être considéré par e u s . 
e. 
au Sénat la discussion 
il de reunion. C'est M. 

la parole au non 
inard fera son début 
haute. 

intéressante qui nous 
arrive de I extérieur est celle de l'acquit
tement définitif du président Johnson. 

La nouvelle loi sur la presse ne aers 
pas applicable à l'Algérie : le Moniteur l'a 
déclaré. Le régime militaire continuera 
d'être en vigueur en Algérie et un Fran
çais perdra une partie de ses droits paree-
qu'il ira habiter la colonie. Ce n'est certes 
pas un moyen d'encourager les colons a, 
aller féconder celle terre qui pourrait 
être si fertile 

Voici une bonne nouvelle qui va réjouir 
h-u Puimicii». iaw Qtmr-Gmmrtm les 
boissons vont être diminués d'environ 15 
millions sur toute la eidtnsdrrtiJralidn de ht 
capitale. Une réduction d'impôt, par le 
temps qol court, est chose,si ra^e^qu'ou 
doit fa célébrer comme une merveille. 

Plusieurs députés se proposent d» re-
tmlie puclialufiiitf.it la JHeusslffl sur 

le régime économique à propos des acquits 

MM. Brame et de Janzé vieMétt* de 

1
déposer un amendement proposant que 
tes dépêches Urgentes; aequiUauHe double 

^ ^ c â e a ^ y S b r l é e . V o ^ ^ n ^ i f S f d e W n f 
qui bi«ase toutes nos idées et notre amour 
d'égalité. S'il suffit de payer une fois, 
deux fojs, dix fois la 1#%e ord.ioArre pour 
faire passer une dépêche avant toutes les 
autres, la: transmission télégraphique 
pourra devenir une sorte.,de priwwlèpe mis 
aux enchères et accessible seulement aux 
grosses bour«es. Il y'aurait là un -abus 
grave. Et d'ailleurs qui pourrait eoaslàter-
rurgence de la dépêche T Fàudj-a^t-il 
introduire un référé devant un tribunal, 
ou siffi a-t-il de> 1'ail/atjajujaa «.rieg deux 
témoins paienlés. Nous crôiàjknu^LUfueo-
dcnienl n'a aucune chance d'êtj» adapté. 

Vous pouvez remarquer que depuis quel
que temps les jou.naur multipJtuWt les 
protestations contre les aoies WefcrMlalité 
que commettent des soldats «vues.taisant' 
u-tige de leurs armes contre les prtkins. 
On • dit que l'a^minislratieec^upèt ieure 
s'est émue ie ces réclamatioas. lt est re 
grettable qu'on n'ait pas recours A la 
seule mesure qui puisse donner satisfac
tion à l'opinion et que l'on n'intéresse pas 
le port d'armes à tout soiseC hors le 
temps du service. Mais il est bien évident 
que si un péktn cassait la tête éntin soldat 
ivre et frappant de son sabre les bour
geois, il ne serait pas plus coupable o.ue 
s'il tuait un chien enragé pirét' à le 
mordre. •• .> 

La rédaction du Constitutionnel es! au
jourd'hui lenforcée' d'un ari^locralftue 
collaborateur. H le duc de, V â o i y prend 
la p'ume pour se faire ik;^fféleugeu» de 
l a T u i q u . e : . Il Taùf ^ f l ^ i n e ^ ' ^ d t i - i l . 

CORRESPONDANCE PARISIENNE 

Paris, 27 mai. " 
Les deux Moniteurs reproduisent au

jourd'hui, le rapport do maréchal Nie! sur 
le fusil chassepol. L'opinion publique a 
une dose de sensibilité très- forte, car cette 
publication lui a causé une mauvaise Mi-
pression, et n'a pas manqué do rendre 
quelque .crédit aus idées de guerre, et de 
relever la confiance de ceux qui prédisent 
une lutte au début de l'hiver. La coïnci
dence de la publication de la brochure La>. 

rix par la guerre a été aussi remarquée.' 
est inutile d'attacher une grande impor-

renoricër 
sont que Crimpes é: 
croyons que M. ledqc 
que la race turque tfé; 

rejelée ëà Asie. 

ne 
us 

r et 
être 

Sons le titre Un pluriel pour un singu
lier, M. Casimir Detanaaroe petite chez 
Denm une brochure écrite soasifoAhe de 
letne à «M. les ministres chargés de la 
défense du budget ei sax membres 'du 
Corps législatif Cette brochure constate 
que le panslavisme dans sotfrprlno>pe in
tellectuel a été créé pururte'iM frmnfmse. 
Il établit ce fait en rappel»»t qu'en ***0 , 
iM. Couaio, ministre de linstructUfti pu
blique, fit voter par les Chambres un 
creuit pour créer au Collège de France la 
chaire d une langue et d'une littérature 
slave qui était censée représenter1 eue 
nation slave, tandis qu'on no'conipfe pas 
moins de dix langues slaves vivantes et 
autant de peu pies différents. 

Le Gouvernement rosse a si bien com
pris 'a portée Ce cette mesure que pour 
la première fois, un mois après le vote 
de cette ioi, paraissait un ukase qui, se 
fondant sur l'opinion générale de l'Europe, 
adoptait offieierlei'ném le panslavisme, de
venu aos&rW* t*oe arme poriUque. M. De-
la marre demande donc, que par an amen
dement an budget, lu chaire soit désormais 
dénommée : Chaire des langues et des tit-
lératures slows. ' 

Lé prince Napoléon doit- assister lu 
1er juin à I inauguration de l'Exposition 
du Havre. Il sera accompagné du ministre 
du commerce. Al. de Furcade. L'Empereur 
né fera à Rouen qu'un séjour d'une demi-
journée et. sera de retour à Poris dans la 
soirée. Il ira au Havre soit au mois de 
juillet, soit au mois d'août. . 

Le détachement des tirartleurs algériens 
qu'on appelle toujours tes turco», apsès 
avoir séjourné quelques mois à. Paris? r e 
tourne en Algérie; il a -el^'i»as»fc «a 
revue pur l'Eœpeieur. 

C'est seulement samedi, que MÏI?aurrri-
LimayTac a prêté serment en qualité, de 
préfet'.. Il avait pris un repos de quelques 
semaines pour se reposer de ses labeurs 
de journaliste et se préparer à ses fonc
tions nouvelles. 

C'est M. Jerningham — je regrette de 
n'avoir aucun renseignement àvouslournir 
sur ce monsieur — qui a cotidrfrt1 \ê cotil
lon au bal d»>s Tuileries de lundi dernier. 
Les connaisseurs disent àu'il n'est pas de 
la force du marquis de Caox qui ésrt tou
jours à Londres en déplaceménf^dé' vîHe-
giature musicale, d'aucuns disent conju
gale. 
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